
 
 

 COMMUNE DE GENTHOD  
 
 
 

A V I S 
 

A  L  O  U  E  R  
 

Route de Malagny 4B à Genthod 

Appartement de 4 pièces – Rez-de-chaussée 

 

• Loyer mensuel Fr. 1’800.00 

• Charges mensuelles Fr. 200.00 

• Parking obligatoire Fr. 70.00 

• Superficie de l’appartement  98.70 m2 
 

Une garantie de loyer de 3 mois sera exigée à la signature du bail. 

 

Libre dès le 1er mai 2024 
 
Les personnes intéressées sont priées d'adresser leur demande par écrit à la Mairie en 
indiquant leur état civil et en fournissant tous renseignements permettant de faire un choix 
objectif dans l'attribution de ce logement, soit 
 

• Copie du livret de famille et carte d’identité pour chacune 
des personnes 

• Trois dernières fiches de salaire 

• Copie de la dernière déclaration d’impôts – avis de taxation 

• Attestation de l’Office des poursuites 
 

Délai d’inscription : 12 avril 2024 
 
Pour tout renseignement complémentaire, ainsi que pour la visite de l’appartement, veuillez 
vous adresser directement à la régie Besuchet, au N° 022 707 07 60. 
 
La priorité sera accordée aux personnes déjà domiciliées à Genthod ou pouvant justifier de 
fortes attaches avec notre commune. 
 

La Mairie 


